
Les systèmes d’extinction par gaz sont un des 
rares systèmes possédant une certification APSAD 
d’installateur/mainteneur. 

Seul l’installateur /Mainteneur garantit une installation 
conforme et efficace. 

La preuve

L’extinction automatique à gaz est une solution pour 
éteindre l’incendie par diffusion de gaz qui agit par 
réduction du taux d’oxygène (agents inertes) ou par 
réaction chimique (agents inhibiteurs).

Intérêt : système garantissant l’élimination complète de 
tout feu couvant ou à flamme vive.

Qu’est-ce que c’est ? Comment ça fonctionne ? Idée reçue n°1

Le gaz est dangereux pour la santé 

Idée reçue n°3

Aux concentrations d’extinction 
requises, à l’exception du CO2, 
les agents extincteurs inertes ou 
inhibiteurs ne présentent  pas de 
danger.

Pour le CO2 des mesures 
particulières sont mises en 
œuvre pour assurer la sécurité 
des personnes.

La preuve

L’extinction est garantie 

L’ensemble des règles ou normes définissent une 
concentration à obtenir, garantissant dans tous les cas 
une extinction totale, dès lors que le système est installé 
et maintenu par un installateur/mainteneur certifié 
APSAD.

La preuve

Idée reçue n°2

Tous les installateurs peuvent réaliser une 
installation d’extinction à gaz certifiée.

L’agent extincteur est contenu dans des réservoirs 
sous pression, raccordés à un réseau de tuyauterie 
permettant sa diffusion au travers de buses dans le 
volume protégé.

2 types d’installations possibles :

Installation centralisée : Les réservoirs sont regroupés 
et connectés à un seul réseau de diffusion

Installation modulaire : Chaque réservoir possède 
son propre réseau de diffusion. Dans ce cas, ils sont 
généralement répartis  dans le risque.

Le déclenchement est piloté par un système de double 
détection incendie précoce ou par un déclencheur 
manuel double action.



STOP 
aux idées 
reçues sur 

l’extinction par 
gaz ! 

Tout système d’extinction par gaz 
endommage les disques durs.

Il existe aujourd’hui des solutions permettant d’abaisser 
le niveau sonore lors de l’émission d’un gaz à  un seuil 
acceptable par les disques durs, notamment des buses 
à réduction de bruit.

La preuve

La mise en oeuvre d’évents 
de surpression permet de 
garantir l’intégrité de la 
structure du local protégé.

La preuve La preuve

Aux concentrations mises en oeuvre, les agents 
extincteurs utilisés dans les systèmes d’extinction 
automatique ne laissent aucun résidu empêchant le 
redémarrage rapide. Une simple ventilation du local 
suffit.

Idée reçue n°4 Idée reçue n°5 Idée reçue n°6

La surpression engendrée par l’émission 
d’un gaz endommage la structure du 

local protégé.

Après le fonctionnement d’un système 
d’extinction automatique par gaz, un 
redémmarage rapide de l’équipement 

protégé est possible.

Idée reçue n°7

Le stockage du gaz est très 
encombrant.

La surface de stockage des réservoirs est généralement 
inférieure à 1% de la surface du local protégé.

La preuve
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